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PRÉFET DE LA RÉGION ALSACE

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement d'Alsace

Service Connaissance, Évaluation
et Développement Durable

Formation des Commissaires-Enquêteurs d’Alsace
Session du 2 septembre 2015

09h15 : Accueil des participants

09h45 : Introduction de la journée

10h00 : Les Espèces protégées
 présentation des enjeux et de la législation
 actions nationales en matière de préservation des espèces protégées
 es outils réglementaires de protection, application aux projets de travaux, les demandes de 
 dérogation par les maîtres d’ouvrage

10h45 : Questions et débat

11h00 : Pause

11h15 : Prise en compte des risques naturels majeurs dans les politiques d’aménagement :
présentation des enjeux et du contexte réglementaire ;
prise en compte dans les politiques d'aménagement ;
exemple des plan de prévention des risques d'inondation.

12h00 : Questions et débat

12h30 : Actualités diverses,
Rapport « Duport » sur la modernisation du Droit de l’environnement
Rapport  « Vernier » sur la modernisation de l’Évaluation environnementale
Rapport du groupe de travail « Améliorer la séquence Éviter/Réduire/Compenser »

12h45 : Questions et débat

      Clôture de la session à 13h00  

      Repas commun à la DREAL  

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Alsace
14, rue du Bataillon de marche n°24
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Tel : 03 88 13 05 00 – Fax 03 88 13 05 30
9h30-12h / 14h-16h30 - Tram A-D ou bus 17-19 La Rotonde


